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COVID-19

L’accompagnement des entreprises par l’Urssaf
pendant la crise du coronavirus

15 juin 2020
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COVID-19
1. Un dispositif exceptionnel mis en place par l’Urssaf
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COVID-19

Les mesures prises par l’Urssaf

Des reports d’échéance pour les entreprises et les travailleurs 
indépendants sans aucune majoration de retard (voir ci-après)

La suspension des actions de recouvrement amiable et forcé en direction 
de l’ensemble de nos publics

Des aménagements dans notre politique de contrôle

Depuis le début de la crise, l’ensemble de l’activité est maintenue en 
télétravail : réponse aux mails, réponse téléphonique, traitement des 
dossiers en back office…et l’accueil sur rendez-vous a repris en juin.

15 juin 2020
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2. Des reports massifs d’échéance

15 juin 2020
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Les reports d’échéance déjà réalisés

Les employeurs ont réalisé leur DSN aux dates prévues mais ont pu 
reporter leur échéance de 3 mois ou moduler leur paiement
- Pour les échéances du 15 mars,15 avril et 15 mai (TPE pour l’essentiel)

- Pour l’échéance du 5 avril et du 5 mai (entreprises du plus de 50 salariés)

Pour les travailleurs indépendants, le report a été automatique
- Les prélèvements du 20 mars, 5 et 20 avril , 5 et 20 mai, 5 juin n’ont pas 

été effectués
- Ces échéances ont été lissées sur les échéances suivantes

Les autoentrepreneurs ont réalisé leur déclaration de chiffre d’affaires aux 
dates prévues mais ont pu reporter leur échéance ou moduler leur paiement

15 juin 2020
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Les reports d’échéance à venir

Les employeurs dont la date d’échéance intervient le 5 ou le 15 juin peuvent
demander le report de tout ou partie du paiement des cotisations salariales
et patronales pour cette échéance.

Important : le report est désormais conditionné à une demande préalable
auprès de l’Urssaf (formulaire de demande via l’espace en ligne).

Cette demande doit être motivée et préciser les démarches engagées pour
réduire le besoin de report de paiement des cotisations (demande de prêt
garanti par l’Etat notamment).

En l’absence de réponse de l’Urssaf dans les deux jours ouvrés suivants le
dépôt du formulaire, la demande de report est considérée comme acceptée.

15 juin 2020

https://mon.urssaf.fr/liensprfd?urlsuivre=www.dcl.urssaf.fr/messagerie/RedirectionFromTeledep.action?action=DemReportEcheance&choixCompte=1
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3. Des accompagnements spécifiques

pour les travailleurs indépendants sous l’égide de l’IRPSTI

15 juin 2020
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Le dispositif d’action sociale adapté pour les cotisants victimes 
de la crise

Une prise en charge de cotisations ou une aide financière exceptionnelle (AFE)  
peut être accordée aux travailleurs indépendants victimes de la crise du coronavirus s’ils 
ne bénéficient pas du Fonds de solidarité de l’Etat

L’aide peut être attribuée à tous les travailleurs indépendants (artisans, commerçants, 
professions libérales*, autoentrepreneurs) remplissant certaines conditions :
- Etre affilié avant le 01/01/2020
- Avoir effectué au moins un versement de cotisations depuis leur installation
- Etre impacté de manière significative par les mesures de réduction ou de suspension 

d’activité
- Etre à jour de ses cotisations et contributions sociales personnelles au 31/12/2019 (ou 

échéancier en cours)
- Pour les autoentrepreneurs, 

- l’activité indépendante doit constituer l’activité principale
- Il faut avoir effectué au moins une déclaration de chiffre d’affaire différent de 0 avant le 31/12/2019

* Sont éligibles les professions libérales sauf les professionnels de santé conventionnés (PAM)

COVID-19

15 juin 2020
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Un processus d’attribution de l’aide financière très simplifié
Une demande à formuler en ligne avec un formulaire unique et simplifié qui doit être 
adressé via les messageries des sites secu-indépendants.fr, urssaf.fr ou 
autoentrepreneur.urssaf.fr en fonction de la population (à compter du 6 avril 2020) : 
Lien vers le formulaire de demande

Un nombre très limité de pièces justificatives à fournir
- Le formulaire de demande

- En cas d’impossibilité matérielle pour le cotisant de transmettre un document, un contact téléphonique sera pris pour valider
la demande

- Le RIB personnel du cotisant (pas celui de l’entreprise)
- Le dernier avis d’imposition

Un traitement allégé des demandes
- Une instruction adaptée
- Une décision prise par les services administratifs par délégation de la Commission 

d’action sociale
- Une notification des décisions par mail

COVID-19

15 juin 2020

https://www.secu-independants.fr/action-sociale/aide-coronavirus/#c47598
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Le dispositif d’action sociale adapté pour les cotisants victimes 
de la crise 

L’aide financière exceptionnelle (AFE) peut être renouvelée pour la période 
d’avril et mai : 

- Attribution possible d’une nouvelle aide à des cotisants qui ont déjà reçu une AFE 
- Montant maximum revalorisé à 1500 €
- Attribution selon les mêmes critères que la 1er vague des demandes
- Demande à effectuer avant le 30 juin

A la mi-juin, l’Urssaf a accordé 2.341 demandes d’aides financières
exceptionnelles pour un montant de 1.625.775 €.
En outre, 26 aides directes ont été versées à des travailleurs indépendants
ayant de très importantes difficultés de trésorerie, pour 68.500 €.

COVID-19

15 juin 2020



11

Une nouvelle aide mise en place par le CPSTI pour les travailleurs 
indépendants (commerçants, artisans)

Cette aide « CPSTI RCI COVID-19 » a été versée automatiquement et sans 
démarches particulières à l’ensemble des travailleurs indépendants 
artisans/commerçants répondant aux critères à partir de la fin du mois d’avril 
(TI en activité au 15 mars 2020 et qui ont créé leur activité avant le 01/01/2019). 

L’aide est plafonnée à 1.250 € et est du même montant que la cotisation RCI 
payée en 2018 (7 % du revenu déclaré en 2018). 

Nouveauté : les professions libérales non réglementées bénéficient désormais 
de cette aide.

COVID-19

15 juin 2020




Communiqué de presse 


Montreuil, le 10 avril 2020 


 


 


Le Conseil de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants (CPSTI) crée une « Aide 
CPSTI RCI COVID-19 » plafonnée à 1250 euros et nette d’impôts et de charges sociales 


 
 
 
Afin de prendre en compte les difficultés économiques induites par la crise du COVID-19, les Conseillers du 
Conseil de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants (CPSTI), siégeant au titre des quatre 
organisations représentatives des travailleurs indépendants (U2P, CPME, CNPL et MEDEF), ont décidé à 
l’unanimité, avec l’accord de leurs ministères de tutelle, de créer en urgence une Aide exceptionnelle 
« CPSTI RCI COVID-19 » qui sera modulable en fonction des cotisations des artisans et commerçants 
relevant du Régime Complémentaire des Indépendants (RCI), dans la limite maximale de 1250 € nets 
d’impôts et des cotisations et contributions sociales.  
 
Cette Aide « CPSTI RCI COVID-19 » sera versée à l’ensemble des travailleurs indépendants en activité au 15 
mars 2020 et immatriculés au RCI avant le 1er janvier 2019.  
 
Elle sera cumulable avec le Fonds de Solidarité mis en place par le gouvernement à l’intention des 
entreprises subissant la crise actuelle. 
 
Exclusivement financée sur la base des réserves du RCI, cette Aide fera l’objet d’un versement en une seule 
fois avant la fin du mois d’avril, sans que son montant plafonné à 1250 euros ne puisse excéder celui des 
cotisations sociales RCI versées par l’assuré au titre de l’exercice 2018. 
 
Les Conseillers du CPSTI tiennent à saluer le travail collaboratif effectué avec le Gouvernement, et plus 
particulièrement avec les ministères de l’Action et des Comptes publics ; de l’Economie et des Finances, et 
celui des Solidarités et de la Santé.  
 
 


 


 


 


 


 


 
À propos du Conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants  www.secu-independants.fr 


Le Conseil de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants a pour mission de veiller à la bonne application aux travailleurs indépendants 
des règles relatives à leur protection sociale et à la qualité de service rendu aux travailleurs indépendants par les organismes assurant le 
recouvrement des cotisations et le service des prestations ; de déterminer les orientations générales relatives à l’action sanitaire et sociale 
déployées spécifiquement en faveur des travailleurs indépendants ; de piloter les régimes complémentaires vieillesse obligatoire et d’invalidités-
décès des travailleurs indépendants ; et la gestion du patrimoine afférent et d’animer les instances régionales. Il peut faire toute proposition de 
modification législative, ou règlementaire au ministre chargé de la sécurité sociale qui peut également le saisir de toute question relative à la 
protection sociale des travailleurs indépendants.   


Contact Presse : Secrétariat général du CPSTI – 06 11 49 85 22 / secretariatgeneral@secu-independants.fr 





UR91700154
Pièce jointe
CP CPSTI.pdf
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Récapitulatif des règles de cumul des aides pour les travailleurs 
indépendants

L’aide financière exceptionnelle (AFE) d’action sociale
- Est cumulable avec les reports de cotisations, la nouvelle aide Covid 19 

CPSTI RCI, ainsi que la plupart des accompagnements des autres 
organismes… indemnités journalières garde d’enfant de moins de 16 ans, 
prêt garanti par l’Etat (PGE)

- N’est pas cumulable avec le fonds de solidarité (aide de 1500 € attribuée par 
la DGFIP)

La nouvelle aide « CPSTI RCI Covid 19 «
- Est cumulable avec les reports de cotisations, l’aide financière 

exceptionnelle d’action sociale (AFE)
- Cette aide est également cumulable avec le fonds de solidarité, les 

indemnités journalières garde d’enfant, le prêt garanti par l’Etat (PGE)

COVID-19

15 juin 2020
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COVID-19
4. Les nouvelles mesures annoncées

15 juin 2020
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Des annonces d’annulation de cotisations patronales et d’aide 
au paiement des cotisations

Ces mesures feront l’objet de dispositions législatives et réglementaires
dans les prochaines semaines, issues du projet de loi relatif à diverses
dispositions liées à la crise sanitaire.

15 juin 2020
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Des exonérations et aides au paiement de cotisations ciblées pour les 
entreprises relevant des secteurs les plus touchés

Les TPE (moins de 10 salariés) et les PME (moins de 250 salariés) relevant 
des secteurs particulièrement touchés (voir liste en annexe) bénéficieront d’une 
exonération de cotisations patronales acquittées ou reportées durant les mois 
de mars à juin 2020 (au titre des périodes d’emploi de février à mai). 

En outre, une aide au paiement des cotisations et contributions sociales égale 
à 20 % de la masse salariale bénéficiant de l’exonération sera mise en place.

Voir en annexe la liste des activités concernées

15 juin 2020




Liste S1 des activités soumises à des restrictions d’activité au-delà de la période du 
confinement 
 
Téléphériques et remontées mécaniques 
Hôtels et hébergement similaire 
Hébergement touristique et autre hébergement de courte durée 
Terrains de camping et parcs pour caravanes ou véhicules de loisirs 
Restauration traditionnelle 
Cafétérias et autres libres-services 
Restauration de type rapide 
Restauration collective sous contrat 
Services des traiteurs 
Débits de boissons 
Projection de films cinématographiques et autres industries techniques du cinéma et de l’image 
animée 
Location et location-bail d’articles de loisirs et de sport 
Activités des agences de voyage 
Activités des voyagistes 
Autres services de réservation et activités connexes 
Organisation de foires, évènements publics ou privés, salons ou séminaires professionnels, congrès 
Agences de mannequins 
Entreprises de détaxe et bureaux de change (changeurs manuels) 
Enseignement de disciplines sportives et d’activités de loisirs 
Arts du spectacle vivant 
Activités de soutien au spectacle vivant 
Création artistique relevant des arts plastiques 
Gestion de salles de spectacles et production de spectacles 
Gestion des musées 
Guides conférenciers 
Gestion des sites et monuments historiques et des attractions touristiques similaires 
Gestion des jardins botaniques et zoologiques et des réserves naturelles 
Gestion d'installations sportives 
Activités de clubs de sports 
Activité des centres de culture physique 
Autres activités liées au sport 
Activités des parcs d’attractions et parcs à thèmes 
Autres activités récréatives et de loisirs 
Entretien corporel 
Trains et chemins de fer touristiques 
Transport transmanche 
Transport aérien de passagers 
Transport de passagers sur les fleuves, les canaux, les lacs, location de bateaux de plaisance 
Cars et bus touristiques 
Balades touristiques en mer 
Production de films et de programmes pour la télévision 
Production de films institutionnels et publicitaires 
Production de films pour le cinéma 
Activités photographiques 
Enseignement culturel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
Liste S1bis des secteurs dépendants des activités listées en S1 
 
Culture de plantes à boissons 
Culture de la vigne 
Pêche en mer 
Pêche en eau douce 
Aquaculture en mer 
Aquaculture en eau douce 
Production de boissons alcooliques distillées 
Fabrication de vins effervescents 
Vinification 
Fabrication de cidre et de vins de fruits 
Production d'autres boissons fermentées non distillées 
Fabrication de bière 
Production de fromages sous AOP/IGP 
Fabrication de malt 
Centrales d'achat alimentaires 
Autres intermédiaires du commerce en denrées et boissons 
Commerce de gros de fruits et légumes 
Herboristerie/horticulture/commerce de gros de fleurs et plans 
Commerce de gros de produits laitiers, oeufs, huiles et matières grasses comestibles 
Commerce de gros de boissons 
Mareyage et commerce de gros de poisson, coquillage, crustacés 
Commerce de gros alimentaire spécialisé divers 
Commerce de gros de produits surgelés 
Commerce de gros alimentaire 
Commerce de gros non spécialisé 
Commerce de gros textile 
Intermédiaires spécialisés commerce d'autres produits spécifiques 
Commerce de gros d'habillement et de chaussures 
Commerce de gros d'autres biens domestiques 
Commerce de gros de vaisselle, verrerie et produits d'entretien 
Commerce de gros de fournitures et équipements divers pour le commerce et les services 
Autres services de restauration n.c.a. 
Blanchisserie-teinturerie de gros 
Stations-services 
Enregistrement sonore et édition musicale 
Post-production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision 
Distribution de films cinématographiques 
Editeurs de livres 
Prestation/location chapiteaux, tentes, structures, sonorisation, lumière et pyrotechnie 
Services auxiliaires des transports aériens 
Transports de voyageurs par taxis et VTC 
Location de courte durée de voitures et de véhicules automobiles légers 





UR91700154
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Des exonérations de cotisations ciblées pour les travailleurs 
indépendants relevant des secteurs les plus touchés

Les travailleurs indépendants et non-salariés agricoles appartenant à ces 
secteurs d’activité pourront bénéficier d’une réduction de cotisations dont le 
montant sera fixé par décret  

Les micro-entrepreneurs bénéficieront d’une exonération des cotisations dues 
au titre des mois d’activité compris entre février et mai ou juin.

15 juin 2020
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Des mesures exceptionnelles d’exonération et d’aide au paiement des 
cotisations pour toutes les autres entreprises

Les TPE des secteurs pour lesquels l’accueil du public a été interrompu 
jusqu’au 11 mai du fait des mesures sanitaires prises pendant le confinement 
bénéficieront d’une exonération calculée sur les cotisations patronales dues de 
mars à mai 2020 (au titre des périodes d’emploi de février à avril). Ces TPE 
pourront également avoir recours à l’aide égale à 20 % de la masse salariale 
versée sur ces trois mois. 

Les travailleurs indépendants de ces mêmes secteurs bénéficieront d’une 
réduction de cotisations dont le montant sera fixé par décret

15 juin 2020



Un dispositif de remise de cotisations ou d’apurement des dettes sociales 
pour toutes les autres entreprises 

Pour toutes les entreprises, des plans d’apurement seront proposés par l’Urssaf.

Dans le cadre de ces plans, les employeurs de moins de 50 salariés ayant subi
une diminution de leur chiffre d’affaires d’au moins 50 % qui ne relèvent pas des 
secteurs bénéficiant des exonérations, pourront demander à bénéficier d’un 
dispositif exceptionnel de remise d’une partie des dettes constituées pendant la 
crise. Les demandes donneront lieu à une décision au vu de la situation 
individuelle de chaque entreprise.

15 juin 2020
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COVID-19
5. Des informations régulières auprès de nos publics
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Un dispositif d’information régulièrement mis à jour pour tous 
nos publics

Une Foire aux questions régulièrement mise à jour et adaptée à chaque 
catégorie de cotisant est disponible sur le site urssaf.fr ainsi qu’un chatbot
« aide coronavirus »

- Suivre ce lien : https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/foire-aux-questions.html

Pour être informés en temps réel de l’actualité Urssaf pendant cette 
période de crise, consulter les sites :

- urssaf.fr
- secu-independants.fr
- autoentrepreneur.urssaf.fr

15 juin 2020

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/foire-aux-questions.html
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Des informations régulièrement portées à la connaissance de 
l’ensemble de nos publics

- Courrier adressé aux cotisants qui ont reporté le paiement des cotisations 
en réalisant la DSN 

- Courrier adressé aux cotisant qui ont demandé un délai de paiement à 
l’Urssaf 

… dans ces deux situations, l’Urssaf accuse réception de la démarche du 
cotisant et l’informe que sa situation sera traitée de manière globale à l’issue 
de la crise sanitaire (gestion d’un seul et unique délai, démarrage progressif 
de l’échéancier afin de limiter les difficultés de trésorerie des entreprises).

15 juin 2020




Conformément à la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée en 2018 et au Règlement (UE) n° 2016/679, vous bénéficiez notamment d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous 
concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant au délégué à la protection des données de l'organisme dont vous dépendez. Vous trouverez plus d'informations sur le traitement de vos données personnelles et 
sur vos droits en cliquant sur le lien suivant : http://www.acoss.fr/home/politique-de-confidentialite.html.


MONTREUIL, le 4 juin 2020


ACOSS
36 Rue de Valmy
93108 Montreuil cedex


Nous écrire
Depuis votre espace sur urssaf.fr 
Rubrique "Messagerie"


Nous contacter
Tél. : 3957
Service 0,12 € / min + prix appel
Du lundi au vendredi
de 9 h à 17 h


Nous rencontrer
Accueil sur rendez-vous via 
www.contact.urssaf.fr
ou au 3957


Références à rappeler pour 
toute correspondance
N° de compte


N° Siret


Objet : mesures d'accompagnement liées au Covid-19


Madame, Monsieur,


Conformément aux mesures annoncées par le Président de la République dans 
le cadre de la crise du coronavirus, le réseau des Urssaf se mobilise.


Concernant votre(vos) échéance(s) d'avril 2020, vous n'avez pas eu la 
possibilité de régler tout ou partie de vos cotisations.
Nous vous informons que votre situation a bien été prise en compte.


Votre Urssaf reviendra vers vous ultérieurement afin de vous préciser les 
modalités de paiement qui pourront vous être proposées.


Si vous êtes éligible au futur dispositif d'exonération et d'aide au paiement des 
cotisations envisagé par les pouvoirs publics, votre Urssaf prendra contact avec 
vous.


Pour les questions d'ordre plus général sur les mesures déployées pour 
soutenir l’économie et atténuer les conséquences de cette crise sanitaire, nous 
vous conseillons de consulter régulièrement urssaf.fr :
- l'assistant virtuel Covid-19 ;
- la foire aux questions " Point sur la situation Coronavirus Covid-19 ".


Vous pouvez nous suivre également sur le compte twitter @urssaf.fr.


Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.


votre gestionnaire du recouvrement



http://www.acoss.fr/home/politique-de-confidentialite.html

http://www.urssaf.fr

http://www.contact.urssaf.fr

http://www.urssaf.fr

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/foire-aux-questions.html
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Objet : Mesures d’accompagnement liées au Covid-19 – Votre demande de délai
de paiement en cours de traitement


Madame, Monsieur,


Vous m’avez adressé le 16/03/2020, une demande de délai de paiement pour les
périodes suivantes : entre janvier et avril 2020, pour laquelle, à ce jour, nous ne
sommes pas en mesure d’examiner votre dossier.
En effet, pour tenir compte des conséquences du Covid-19 sur votre activité,
l’instruction de cette demande ne pourra être menée qu’à compter de la mi-juin,
afin de vous proposer un échéancier cohérent avec votre situation.


Je procède donc à la clôture de votre demande de délai actuelle et je vous invite à
revenir vers nous lorsque la situation sera stabilisée afin de pouvoir mettre en
place un échéancier cohérent avec votre situation.


Je souhaite également vous informer que, compte tenu du contexte actuel lié à la
crise Covid 19, le recouvrement des cotisations sociales a été suspendu.
Dans l’attente, vous pouvez notamment solliciter :


- Un ajustement de votre échéancier de cotisations pour tenir compte d’ores et
déjà d’une baisse de votre revenu, en estimant votre revenu 2020 (réservé aux
travailleurs indépendants)
- les services des impôts pour bénéficier de l'aide prévue par le fonds de
solidarité sur le lien :
https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises#
- L’intervention de l’action sociale, si vous n’êtes pas éligible au fonds de
solidarité, pour l’attribution d’une aide financière exceptionnelle, en consultant
les sites ci-dessous, en fonction de votre activité :


- secu-independants.fr
- urssaf.fr
- autoentrepreneurs.urssaf.fr


Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.


Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.


Votre référent


Conformément à la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée en 2018 et au Règlement (UE) n° 2016/679, vous bénéficiez notamment d'un droit
d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant au délégué à la protection des données de l'organisme
dont vous dépendez. Vous trouverez plus d'informations sur le traitement de vos données personnelles et sur vos droits en cliquant sur le lien suivant :
http://www.acoss.fr/home/politique-de-confidentialite.html.


NIMES, le 26 mai 2020


Urssaf Languedoc-Roussillon
35 rue de la Haye
34937 MONTPELLIER CEDEX 9


Nous écrire
Depuis votre espace sur urssaf.fr
Rubrique "Messagerie"


Nous contacter
Tél. : 3957
Service 0,12 € / min + prix d'appel


Du lundi au vendredi
de 9 h à 17 h


Nous rencontrer
Accueil uniquement sur
rendez-vous via
www.contact.urssaf.fr


Références à rappeler pour 
toute correspondance
N° de compte


N° Siret 



https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises

https://www.secu-independants.fr

https://www.urssaf.fr/portail/home.html

https://www.autoentrepreneur.urssaf.fr/portail/accueil.html

http://www.acoss.fr/home/politique-de-confidentialite.html
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Des informations régulièrement portées à la connaissance de 
l’ensemble de nos publics

- Pushmail du Ministre de l’Action et des Comptes publics (Gérald 
Darmanin)  adressé aux entreprises potentiellement éligibles à 
l’exonération de cotisations patronales

15 juin 2020




Si vous avez des difficultés à visualiser cet email, suivez ce lien 


LE MINISTRE 


Raison sociale :


Siret : 


Madame, Monsieur,


Comme le Président de la République et le Premier ministre s’y sont engagés, les mesures de 


soutien mises en place dans le cadre du plan d’urgence économique vont être renforcées en faveur 


des secteurs de l’hôtellerie, de la restauration, du tourisme, de l’événementiel, du sport, de la culture 


et, plus largement, de l’ensemble des secteurs pour lesquels des décisions de fermeture 


administrative ont été prises, afin de tenir compte de leur situation spécifique et de leurs difficultés 


face à la crise du COVID-19.


Si les mesures de report des cotisations et contributions sociales constituent un soutien important 


pour les employeurs dans le contexte actuel, elles pourraient être insuffisantes pour permettre aux 


secteurs les plus touchés de poursuivre leur activité dans les mois à venir. C'est pourquoi le 


Gouvernement a pris la décision de transformer ces reports en des exonérations des cotisations et 


contributions à la charge des employeurs, et plus généralement en aide au paiement de ces 


contributions.


Votre entreprise pourra bénéficier de ces mesures, dès lors que son activité correspond à celles 


énumérées ci-dessus, y compris si vous avez maintenu le paiement de ces cotisations et 


contributions dues sur cette période.







Les employeurs de moins de 250 salariés des secteurs de l’hôtellerie, de la restauration, du tourisme, 


de l’événementiel, du sport, de la culture, seront exonérés de l'ensemble des cotisations et 


contributions patronales acquittées aux Urssaf au titre des mois de février à mai inclus.


Si vous avez déjà bénéficié du report de vos paiement des cotisations lors des échéances de mars 


à mai, les montants reportés correspondant aux cotisations exonérées ne seront pas dus.


Si vous avez acquitté – partiellement ou en totalité – les cotisations correspondant à ces échéances, 


vous pourrez déduire les montants correspondant aux cotisations et contributions patronales 


exonérées de vos prochaines échéances de l'année en cours.


A ces exonérations de cotisations patronales s’ajoutera un crédit de cotisations égal à 20 % des 


salaires versés entre février et mai. Ce crédit de cotisation sera imputable sur l'ensemble des 


cotisations et contributions patronales et salariales versées aux Urssaf, ainsi que sur la contribution 


au fonds national d'aide au logement (Fnal) et sur le versement mobilité. 


Les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs seront détaillées sur urssaf.fr.


Gérald DARMANIN


Si vous ne souhaitez plus recevoir nos communications, suivez ce lien 
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